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1. INTRODUCTION 

; 
7 1. Le huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
T z traitement des dhhquants, qui s'est tenu à La Havane du 27 août au 
9 7 septembre 1990, a recommaad8 â l'Assemblée générale d'adopter les 13 projets de 
: &soXukiw eiquraat à kz+ se&ioz& A-du chapitre premier de son rapport 
= (A/CONP.144/28). 

2. Le présent document ddctit les incidences de ces 13 projets de résolution sur 
le budget-programme de l'exercice 1990-1991. 

3. Les incidences de ces rdsolutions sur les exercices biennaux suivsnte, seront 
examin8es en mhe temps que les projets de budget-programme pertinents (errercice 
bissnsl 1992-1993 et exercices ultérieurs). 

II. RECAPITULATIOR DES MODIFICATIONS A APPORTER AU PROGRAMME 
DE TRAVAIL APPROUVE POUR L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991 ET 
DES CREDITS SUPPLSMENTAIRES A PREVOIR POUR CET EXERCICE 

4. Les activités decoulant des projets de résolution à l'examen et les crédits 
nécessaires pour les mener à bien, estimh sur la base du coût intégral, ont été 
examinés dans le contexte du programme de travail et des crédits approuvés au 

l 90-29889 92414 (PI / . . . 
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chapitre 8 du budget-programme de l’exercice biennal 1990-1991 11. Les activités 
et crédits supplémentaires qu’il faudrait inscrire à ce chapitre sont indiqués 
résolution par résolution dans les annexes 1 à X du présent document. 

5. Les activité6 6Upphhent6ireS pt’thM?S en 1991 Sont pr&t?nt&?S sous forme de 
produit6 et autre6 acéivités supplémentaires à inscrire au chapitre 8. Elles sont 
récapitulées ci-après : 

Description des activités Notes 

tre 8. . * , 
mconcernant..les ouestions de deve 1QEpemenÇ 

le rn.g&&& 

&h4- 9. d Politue de orévention &I crime -amd e 

amme 9.2 

: 

ii1.1 PDUIliture de dOnnd.e.6 aux Etat6 Membre6 sur les 
mesures de prévention de la criminalité (1991) 

iv) Fournitura de doandes ault Etats Membre6 sur les 
mesures d'information relatives aux moyens de se protéger 
contre la criminalité, 6 la protection des victimes, à 
l'aosistsnce au% victimes et à leur dédommagement (1991) 

v) Fourniture de données aux Etats Membres concernant 
18 législation en matière d’extradition (1991) 

vi) Fourniture de données aux Etats Membres concernant 
la législation relative à l’entraide judiciaire en matière 
pénale (1991) 

vfi) Fourniture de données aux Etats Membres concernant 
la ldgielation dans le domaine du transfert des poursuites 
pénales ( 1991) 

viii) Fourniture de données aux Etats Membres concernant 
la législation dans le domaine du transfert de la 

, , , -._-- surveiliance 3eS dül1ïï~u~~t.o beSSfi.:ioïit d’us SurSiS 6 
l’exécution de la peine ou d’une libération conditionnelle 
(1991) 

Formulation d’un programme rlc~!zt ilin n tPs,>lld, ,. I.. 
problème de l’utili!:ation des enfant:: cl.~:ls 1~s ,-**ti-.-i t,..; 
Criminel les ( 1001) 

Voir annexe 1 

Voir annexe 1 

Voir annexe VII 

Voir annexe VIII 

Voir annexe IX 

Voir annexe X 

Voir annexe v1 

. . . 
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Description des activités Notes 

du prograrlglre 10.1 

Nouveaux: 

iii) Services fonctionnels nécessaires pour les séances 
du Groupe de travail intergouvernemental charge de préparer 
un programme efficace en matière de prévention du crime et 
de justice pénale et assistance pour la préparation de son 
rapport (premier trimestre de 1991) 

iv) Rapport de la réunion ministérielle sur les 
incidences du programme que doit proposer le Groupe de 
travail intergouvernemental (troisième trimestre de 1991) 

v) Services fonctionnels nécessaires à la réunion 
ministérielle consacrée au futur programme en matière de 

Fprévention du crime et de justice pénale (troisième 
trimestre de 1991) 

11. -es directeurs et normes eq 
de 

. ‘ . , 
Drevw du &e et de ?s 

iv) Commentaire sur les Règles de Tokyo, qui sera examiné 
par le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre 
la délinquance à sa dousi&me session (quatrfème trimestre 
de 1991) 

Préparation de commentaires sur les Règles de 
Reijing, 10s Principes directeurs de Riyad et les 
Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs 
privés de liberté, à l’intention des Etats Membres 
(quatrième trimestre de 1991) 

Voir annexe II 

Voir annexe II 

Voir annexe II 

Voir annexe IV 

Voir annexe V 

1.. . 



A/C.3/45/L.36 
?HUlÇ8i0 
Page 4 

De8ctiQtion dec activitém Notes 

Préparation d'un ptogtm de ry&matiration 
l t d'informatisation de la justice +mlo (1991) 

Voir annexe III 

6. Les dipen8er supplheatairea que leo activités mentionnées au paragraphe 5 
ci-deorur eatraîaeraioat au coure de l'esereice biennal 1990-1991 sont récapitulées 
ci-aptic : 

/ . . . 
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7. Ainsi qu'il ressort du paragraphe 6. les besoins en personnel supplémentaire 
sont estimés à 12 mois de travail d'un fonctionnaire de la classe P-3. Il faudrait 
donc créer un poste a temps complet de cette catégorie au Service de la prévention 
du crime et de la justice pénale du Centre pour le développement social et les 
affaires humanitaires, pour répondre aux besoins supplémentaires découlant des 
projets de résolution 10 à 13. Le titulaire de ce poste serait également chargé de 
constituer et de tenir à jour des fichiers de données qui seraient communiquées aux 
Etats Membres à leur demande dans le cadre des activités supplémentaires découlant 
du projet de résolution 1. Par ailleurs, outre les demandes précises formulées 
dans les projets de résolution, l'adoption par le huitième Congrès de plusieurs 
instruments, traités types et principes directeurs aura pour effet d'accroître le 
volume de travail du Centre. Il faudrait donc créer, avec effet au 
ler janvier 1991, un poste de la classe P-5 et un poste d'agent des services 

généraux dont les titulaires seraient charges d'assumer ce surcroît de travail. de 
coordonner la collecte et l'analyse de6 informations émanant des Etats Membres et 
de superviser la création et la mise à jour d'une base de données internationales 
informatisées portant sur différents aspects de la prévention du crime et des 
législations et pratiques nationales. La création de ces trois postes entraînerait 
une dépense supplémentaire de 114 900 dollars pour l'année 1991, au titre des 
traitements et dépense6 communes de personnel. Il faudrait également ouvrir un 
crédit supplémentaire de 27 400 dollars au chapitre 31 (Contributions du 
personnel) 2/, crédit qui serait compensé par l'inscription d'un montant égal au 
chapitre premier des recette6 (Recettes provenant des contributions du 

----patsonnels .2/* 

III. IRCORPORATIOR DES ACTIVITES SUPPLEMENTAIRES AU PROGRAME DE 
L'EXERCICE 1990-1991 ET MODALITES DE FINANCEMENT DES DEPENSES 
CONNEXES 

8. Si l*Aseembl&e générale adopte les projet6 de résolution 1 à 13 recommandé6 
par le huitième Co?rgrèe dan6 6011 rapport, *il faudra ajouter les produit6 -. 

- supplémentair mentionnés au paragraphe 5 au progrmnme de travail approuvé au 
chapitre 8 du budget-programme de l'exercice bienn81 1990-1991. 

9. Ainsi qu'il ressort de6 paragraphes 6 et 7, les dépenses supplémentaires 
qu’entraînerait en 1991 l'application des projets de résolution en question sont 
estimées à 309 300 dollars, non Compri6 le coût des services de conférence. Il 
faudrait également inscrire un crédit suppl&nentaire de 27 400 dollar6 au 
chapitre 31 (Contributions du personnel), étant entendu que ce montant serait 
compensé par l'inscription d'un montant égal au chapitre premier des recettes 
(Recette6 provenant de6 contributions du personnel). 

10. On se souviendra que, dans le cadre du processus budgétaire établi par 
l’Assemblée générale dan6 sa résolution 411213 du 19 décembre 1986, prenant effet 
avec ï'enercice biennal 199û-IPÇi, -- ------ __L un îüIiO6 de Lebel Ye e-L créé pt-ür -:ioqüe 
exercice biennal pour couvrir les dépenses additionnelle6 résultant de décision6 
prises par le6 organes délibérant6 et qui ne sont pas inscrites dan6 le projet de 
budget-programme. En vertu du mème prVCe66U6. 6i l'on propose des dépense6 

additionnelles qui dépassent le niveau du fonds &= rPsar:*~, CRS dépenses 

additionnelle6 ne peuvent être inscrites au budget que moyennant un transfert de 

1s.. 
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ressources provenant de domaines de moindre priorité ou la modification d’activités 
prévues. Faute de quoi, les activités nouvelles doivent être reportées à un 
exercice biennal ultérieur. Un état récapitulatif de toutes les incidences sur le 
budget-programme et des prévisions révisées seront présentés à l’Assemblée vers la 
fin de sa quarante-cinquième session. 

11. Au cas où les activités nouvelles découlant des projets de résolution 
ci-dessus ne pourraient être financées par prélèvement sur le fonds de réserve. il 
faudrait modifier la portée des activités programmées au chapitre 8 du 
budget-programme de l’exercice biennal 1990-1991, à l’exception de celles 
considérées comme hautement prioritaires, et en reporter certaines, afin de 
compenser les dépenses supplémentaires (309 300 dollars). 

12. Le coût des services de conférence mentionnés au paragraphe 6 ci-dessus et a 
l’annexe II a été calculé sur la base du coût intégral, c’est-à-dire en partant de 
l’hypothèse que les services requis ne pourront pas être assurés par le personnel 
permanent pour lequel des ressources sont prévues au chapitre 29 du projet de 
budget-programme (Services de conférence et bibliothèque) 21, et qu’il faudra 
recruter du personnel temporaire pour les réunions. Les ressources en personnel à 
prévoir à ce titre ne peuvent être déterminées qu’en fonction du calendrier des 
conférences de l’exercice 1990-1991. Toutefois, comme il est indiqué au 
paragraphe 29.5 du projet de budget-programme 21, les ressources prévues pour 
l’exercice au titre du personnel temporaire pour les réunions ont été calculées sur 
la base de l’expkrience acquiseet doivent permettre de-financer non seulementle-- 
réunions inscrites au programme , mais aussi des rkrnions supplémentaires. En 
d’autres termes, le projet de budget-programme inclut des crédits non seulement 
pour les réunions qui étaient déjà prévues au moment de l’établissement du budget, 
mais aussi pour celles qui seraient autorisées ulthrieurement, sous réserve que le 
nombre et la répartition des conférences et réunions devant se tenir au cours de 
l’exercice correspondent au schéma des dernières années. Sur cette base, 
l’adoption des projets de résolution k l’étude ne nécessiterait pas l’ouverture 
d’un crddit suppB$mentafre au chapitre 29 du budget-programme de l’exercice biennal 
1990-1991. 

13. En conclusion, sous réserve des règles régissant le fonctionnement et 
l’utilisation du fonds de réserve, il faudrait ouvrir un crédit supplémentaire de 
309 300 dollars au chapitre 8 du buaget-programme de l’exercice biennal 1990-1991. 
Il faudrait aussi ouvrir un crédit supplémentaire de 27 400 dollars au chapitre 31 
!Contributions du personnel), crédit qui serait compensé par l’inscription d’un 
montant égal au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions 
du personnel). 

--- - - - -:- __, II - i/ wts otttclels de 1 4assmAee gemare. oua rante-=Ruatriéme session, 
No 6 (A/45/6/Rev.l), vol. 1. 

i/ u., vol. II. 
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INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME DU PROJET DE RESOLUTION 1 INTITULE 
"COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE DE PREVENTION DU CRIME ET DE 

JUSTICE PENALE DANS LE CONTEXTE DU DEVELOPPEMENT" 

1. Le dispositif du projet de résolution est ainsi conçu : 

&&pt~3 les recommav:dations relatives à la coopération internationale en 
matière de prévention du crime et de justice pénale dans le contexte du 
développement contenues dans l'annexe a la présente résolution." 

2. L'annexe en question - en particulier ses paragraphes 8, 9, 12, 13, 22, 24 
et 27 - contient des recommandations visant à améliorer la coordination des 
activités menées par le Secrétariat de 1'ONU dans le domaine de la prévention du 
crime et de la justice pénale. Le Centre pour le développement social et les 
affaires humanitaires aurait notamment pour mission de dresser, à l'intention des 
Etats Membres, un inventaire des mesures préventives portant sur des types de 
criminalité tels que les cambriolages, les vols avec violence et les agressions sur 
la voie publique, sur la base d'un examen et d'une évaluation approfondis de leur 

-efficacité--dans divers contëxtës culturels, -sociaux, Sconomiques et politiques. Le -- 
Centre serait aussi chargé d’élaborer un guide contenant un inventaire des mesures 
d'information sur les moyens de se protéger contre la criminalité, sur la 
protection des victimes, sur l’assistance aux victimes et sur leur dédommaqement, 
guide qui serait également destiné aux Etats Membres. Enfin, le Secrétariat serait 
invité à prêter une assistance spéciale aux pays en développement pour les aider a 
élaborer des stratégies communes de prévention et de lutte et à mettre en place des 
programmes de coopération technique et scientifique. 

3. Les activités prévues dans l’annexe au projet de rdsolution 1 s’inscrivent 
dans le cadre du chapitre 21 (Développement social et affaire8 humanitaires) du 
plan à moyen terme pour la période 1984-1989, prorogé en 1991, tel que révisé 81. 
Par ailleurs, elles se rattachent au sous-programme 9 (Politique de prévention du 
crime dans le contexte du développement) du chapitre El du budget-programme de 
l'exercice biennal 1990-1991 b/. Elles ne sont cependant pas programmées dans 
celui-ci et constituent donc des activités nouvelles. 

4. Les activités mentionnees au paragraphe 2 ci-dessus devraient être menées à 
bien en 1991, les deux inventaires prévus, une fois établis, devant par la suite 
être mis â jour. Les travaux de recherche et d'analyse auxquels il faut procéder 
en 1OOI exbqeraient les services de personnel temporaire (remplaçants et 
surnuméraires) de la classe P-3 pendant trois mois ou plus. La dépense connexe est 
est!mée b 18 500 dollars. Une fois les inventaires établis, on constituerait une 
base de données sur les législations en vigueur pour pouvoir fournir des 
renseignements aux Etats Membres qui en feraient la demande au cours de l'exercice 
et des exercices suivants. 

/ . . . 
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5. Si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution 1, il faudra modifier 
comme suit le programme de travail approuvé au chapitre 8 pour l'exercice biennal 
1990-1991 : 

, . 
DSOQTSU~RB 9. Pol&hq!.te de vr . évention du crw le contente 9u 

I . . . . 
de vrome~9.2. Prevenw et l-ce vu- le contexte . 

Vm 

: 

iii) Fourniture de données aux Etats Membres sus les mesures de prévention du 
criminalit& (1991): 

iv) Fourniture de données aux Etats Membres sur les mesures d'infcrmation 
relatives aux moyens de se protéger contre la criminalité, a la 
protection des victimes, à l'assistance aux victimes et à leur 
dédommagement (1991). 

6. En ce qui concerne la dépense de 18 500 dollars mentionnée au paragraphe 4. on 
estime qu'il serait impossible de la financer intégralement ou partiellement à 
l’aid; des crédits prévus pour le sous-programme 9 au chapitre 8 du 
budget-programme de l'exercice 1990-1991. Il faudrait donc ouvrir un crédit 
Suppléï&ëntaire~à~cet effet. Les -crédits ~év8ntu8llement~néceSsaires-au~-cousS d8S 
exercices suivants seraient examinés dans le cadre des projets de budget-programme 
pertinents. 

I . . . 
a/ lih2mmm offimlee a2au3=4 

. . 
& . -a: 

No 6 (~13716 et Wrr.1); U.. k - 
u (A/43/6); m., w No 16 (A/43/16). 

. . 
&/ Uzid., -ession, No 6 (A144161Rev.11, vol. 1. 

/... 
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INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME DU PROJET DR RESOLUTION 2 
INTIxrJLE “ETUDE DES FONCTIONS ET DU PROGRWE DE TRAVAIL DE 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES EN MATIERE DE PREVENTION 

DU CRIME ET DE JUSTICE PENALE" 

1. Les paragraphes 1 é 3 du dispositif du projet de résolution se lisent comme 
suit : 

1. Décide de constituer un groupe de travail intergouvernemental qui, 
comme suite au rapport du Comité pour le prévention du crime et la lutte 
contre la délinquance, intitulé "Pour un programme international efficace en 
matière de criminalité et de justice", établirait un rapport dans lequel il 
formulerait des propositions en vue de l'élaboration d'un programme efficace 
en matière de prévention du crime et de justice pénale et indiquerait la 
meilleur8 façon d'exécuter ce programme et, partant, prie le Président de 
l'Assemblée générale, en consultation avec les présidents des groupes 
régionaux, de désigner jusqu'à 30 Etats Membres, sur la base du principe de la 
répartition géographique-Gquitable, peur aonatituez -1egrcupe.k travail..__..,- . 

2, Invite les Etats Membres, en consultation avec le Secrétaire général 
et le Président du Comité pour la prdvention du crime et la lutte contra la 
délinquance, è convoquer dès que possible une réunion ministérielle qui serait 
chargde t 

a) D'étudier le rapport du groupe de travail intergouvernemental afin 
de décider du contirrt du futur progsamme 8n mati&re d8 pr!&8Rticn .du crime et 
de justice péaaler 

b) De déterminer, dans ce contexte, s'il serait nécessaire d'élaborer 
une convention ou un autre instrument international dans lequel seraient 
précisés le contenu, le structure et la dynamique de ce programme, notamment 
les mécanismes permettant d'arrêter les priorités, d'assurer l'application iu 
programme et de suivre 18s résultats obtenus; 

3. etia 18 Secrétaire général, lors des préparatifs de la réunion 
miniStéri8118, d'évaluer les inCid8no8S éV8ntU8lles du programme proposé par 
l- groupe de travail intergouvernemental sur les ressources et l'organisation 
du Secrétariat et de présenter un rapport à ce sujet à la réunion 
ministérielle et au Comité pour la priivention du crime et ia lutte conîro la 
délinquanC81Y. 

2. Les activité6 proposées dans le projet de résolution relèvent du chapitre 21 
(Développement social et affaire6 humanitaires). programme 1, sous-progrsnnne 9 
(Politique de prévention du crime dans le contexte du développement) du plan é 

/ . . . 
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moyen terme pour la période 1984-1959 (prolongé jusqu’en 1991). tel que révisé ~1. 
On estime en outre que les activités susmentionnées sont liées à celles approuvées 
au titre du sous-programme 10 (Analyse des tendances de la criminalité et 
évaluation de5 stratégie5 de prévention du crime) du chapitre 8 du budget-progremne 
pour 1990-1991. Les activités proposées ne sont pas prograrmxées dans le 
budget-progranxne actuel et sont donc des activités nouvelles à inscrire au 
chapitre 8. 

3. Les activités mentionnées wt paragraphe 1 du projet de résolution 
comprendraient une session d’un groupe de travail intergouvernemental qui se 
tiendrait à Vienne en mars 1991 pendant cinq jours ouvrables. Le groupe tiendrait 
un maximum de 10 séances pendant cette période. Les services de conférence 
nécessaires au groupe seraient fournis dans toutes les langues. Le groupe 
adopterait son rapport et le soumettrait à la réunion ministérielle, qui 
examinerait les reconxnandations du groupe sur le futur programme en matière de 
prévention du crime et de justice pénale. ta réunion ministérielle se tiendrait en 
septembre 1991 et durerait trois jours. Il y  aurait deux séances plénières et 
deux séances de groupe de travail par jour au cours de cette réunion. Le service 
des séances serait assuré dans toutes les langues. Dans le cadre de la préparation 
be la réuniou ministérielle, le Secrétariat établirait un rapport sur les 
incidences du progreanre proposé par le groupe de travail intergouvernemental 
confonahtnt au paragraphe 3 du dispositif de la résolution. 

.- .‘. On e5t.ime que la préparation et. la 5ervice de la. 5essionAu groupe de travail-. ----- 
intergouvernemental et de la réunion ministérielle , ainsi que l’établissement du 
rapport exigeraient, en 1991, des ressources en personnel temporaire correspondant 
à 12 mois de travail d*a&niaistrateur de la classe P-4, six mois de travail 
d’administrateur de la classe P-3 et 12 meis de travail d’agent des eervices 
généreux (services de secrétariat). 

5. On estime que le coût des services flentioanés ci-dessus au paragraphe 4 
s’élbveraft .& 160 900 dollars au titre du mrsonnel temporaire (roYAplogfB@! et 
ourndruira). 

6. Les eerviceo de conférence nécessaires pour les activités du groupe de travail 
intergouvernemental et de la réunion minist&rielle ont été évalués en partant de 
l’hypothiae qu’ils se réuniraient l’un et l’autre ir Vienne. En fonction de cette 
hypothèse, les dépenses â prévoir au titre des services de conférence, calculées 
sur la base du coût intégral, se monteraient b 387 500 dollars et se répartiraient 
cœmne suit, par type d’activité et type de service t 

/... 



a) 

b) 

cl 

dl 

Documentation à établir avant 
les sessions 
(24 pages r A, Ar, C, E, F, RI 

Service des séances 
(A, Ar, C, E, F, RI 

Documentation à étehlir pendant 
les sessions 
(32 pages 8 A, Ar, C, E. F, R) 

Documentation à établir après 
les sessions 
(24 pages t A, Ar, C, E, F, R) 

Total 

(Dollars) 

33 100 

66 800 

43 100 

44 100 

187 100 
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U?ollars) 

33 100 

80 100 

43 100 

44 100 

200 400 

----- -7.. Sii’Assembtie-g~nér@lepdoptait.le projet de résolution 2, le prograasne de 
travail approuvé au titre du chapitre 6 devrait être moditid Caenee suit t 

. . 
t+ et eB 

iii) Services fonctionnels nécessaires pour les siences bu groupe de travsil 
intergouvernemental chargé de proposer un progremne efficace en matière de 
prévention du crime et de juotice pénale et assistance pour la prbparation de son 
rapport (premier trimestre de 1991); 

iv) Rapport de la réunion ministérielle sur 16s incidences du progranne que 
doit proposer le groupe de travail intergouvernemental (troisième trimestre 
de 1991); 

Vi sêrv:cos ftDtttoMols nkcesseires i 11 réunion ministérielle consacrée au 
futur prograrrne en matiAre de prévention du crime et de justice pénale (troisième 
trimestre de 1991). 

8. On a estimé que les dépenses prévues ci-dessus aci paragraphe 5 
(160 900 dollars) ne pourraient pas être absorbées ir l’aide des ressources 
existantes et exigeraient l’ouverture d’un crédit supplémentaire au chapitre 8 du 
budget-progranune pour 1990-1991. 
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9. Les prévisions de dépenses relatives aux services de conférence 
(387 500 dollars) sont expliquées ci-dessus au paragraphe 6. 

t . a* 
a/ Voir -officiels de 1 Asmlee wrale. tfeP*e-sea -session, 

. 6. , 
No 6 (A/37/6 et Corr.1); w., m-troc 

u (A/43/6); et ipip.. -lément No 16 (A/43/16). 

. . * 
hi UAL, guaranWamLumw seS6iipn. Suoalement No 6 (A144161Rev.11, vol. 1. 

. -.- ..- 

/... 
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INCIDENCES SUR LE BUDGET PROGRAME DU PROJET DE RESOLUTION 3 INTITULE 
"INFORMATISATION DE LA JUSTICE PENALE" 

1. Les paragraphes 1 à 4 du projet de résolution se lisent comme suit t 

, ,, 
ee generale , 

1. E-e le Secrétaire général, dans la mesure où les activités Vis&es 
dans la présente résolution ne peuvent pas être entreprises dans les limites 
des ressources existantes et avec les connaissances spécialisées disponibles, 
à élaborer des propositions susceptibles d'être présentées à des donateurs 
potentiels des secteurs qouvernemental, intergouvernemental et privé, réunis 

éventuellement en consortium, pour obtenir ces ressources et ces 

connaissances; ces propositions devraient comprendre des projets pilotes 
propres à démontrer la valeur et la viabilité desdites activités, et servir & 
garantir un appui fiaancier, à long terme émanant de sources diverses; 

-.- 

2. Eue le Secrétaire général, agissant en coopération avec le réseau 
des instituts régionaux et l'institut interrégional, de renforcer le Réseau 
mondial d'information sur la criminalité et la justice péAal6 en : 

a) Etablissant et en diffusant des publications, -rapports et bulletin6 
appropriés; 

b) Mettant au point un répertoire des programme6 novateur6 811 matière 

d'iAfOrmati6atiOA de l'administration de la justice pénale; 

CJ Organisant, sur une base continue. des réunions. séminaires et 

journées d’étude r&gionaux et interrégionaux; . 

d) Tenant à jour 1111 fichier de persoAAes et d'orgaBisetioB6 en vue de 
jeter les bases d'une infrastructure de coopération technique iAterAatiOAi3168 

e) ReAfOrÇaAt la communication entre Etat6 Membre6 par un réseau 
d'information éleCtrOnigue: 

f) Facilitant les échanges d'informations concerAant les appliCatiOAS 
de l'informatique dans le domaine de la justice pénale: 

3. pUe le Secrétaire général. agissaat en coopération avec le réseau 
d'instituts régionaux et l'institut interrégional, de lancer un programme de 
coopération technique pour la systématisation ht i'iüfoÂmat?o&io!! de IF 
justice pénale en vue de proposer des formations, de déterminer les be6OiA6. 
d'élaborer et d'exécuter des projets concrets et de faire rapport sur hs 
résultats obtenus au neuvième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la traitement des délinquants: 

/ . . . 
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4. prie en ow le Secrétaire générUl de créer un groupe international 
d’experts qui bénéf icietai t. de 1’ appuj du Département de la coopération 
technique pour le développement, ferait ragulièrement rapport au Secrétaire 
général et aurait une représentation et de... responsabilités interrégionales 
pour ce qui est : 

a) D’examiner et d’évaluer les expériences des pays dans 
l’informatisation de la justice pénale; 

b) De superviser l’élaboration du programme de coopération technique; 

cl De suivre les activités du programme de coopération technique: 

dl D’informer les Etats Membres sur les fonds et les services qui 
pourraient éventuellement être obtenus de divers donateurs appartenant aux 

secteurs gouvernemental, intergouvernemental et privé; 

e) D’informer ces donateurs des besoins d’assistance des Etats Membres; 

f) De consulter les experts compétents du secteur privé en matière de 
justice pénale:“. 

2. Les activités mentionnées dans le projet de résolution relèvent du chapitre 21 
(Développement social et affaires humanitaires) du plan a moyen terme pour la 

. ..péripde 19g4-1989 (prolongé jusqu’en.l991), tel que révisé ~1, e.t rel&era.ient du 
chapitre 8 (Activités concernant les questions de développement social à l’échelle 
mondiale) du budget-programme pour 1990-1991 k/. Elles n’ont pas été programmées 
pour l’exercice biennal en cours et représentent donc des activités nouvelles. 

3, Les activités mentionnées aux paragraphes 1 à 4 du projet de r&olutioa sont 
essentiellement d’ordre opérationnel et, en tant que telles, doiuent être financées 
é l’aide de ressources extrabudgétaires. Il n’est tou+efois pas possible, au stade 
actuel, d’évaluer de mani&re prédise les ressources opérationnelles nécessaires à 
ces activités. En 1991, le programme, y  compris un état détaillé des prévisions de 
dépenses et des activités fondé sur une série de priorités clairement définies, 
sera élaboré et soumis pour examen au groupe international d’experts visé au 
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution. Des propositions seront 
soumises en 1991 aux donateurs potentiels en vue d’obtenir les ressources 
nécessaires, y  compris les ressources nécessaires au groupe international 
d’experts, dont la première réunion doit avoir lieu en 1992. On estime que la 
préparation du programme exigera six mois de services de consultants (y compris 
leurs frais de voyage), soit 35 000 dollars, ainsi que des forrds pour l’achat et le 
fonctionnement du matériel de traitement électronique des données, soit 
19 000 dollars. Ces dépenses seraient financées à l’aide de ressources 
extrabudgétaires, et l’ensemble de la coordination et de la direction du programme 

-,,..,1 tûEi:t OOOULO pâr :O Fâïûû~ïîû: ÛAfStiàtît. 

4. En ce qui concerne la modification des activités approuvées résultant du 
projet de résolution, on estime qu’il faudrait ajouter au programme de travail 
approuvé dans le cadre de l’actuel budget-programme les nouvelles activités 
suivantes : 

/ . . . 
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. . g12.e 

. . 
de mui fonctionael de w 

Préparation d'un programme de systématisation et d'informatisation de la 
justice pénale (1991). 

81 m de I , . . 
l_dsaembleeV I?LW?.O~tiié* . 

No 0 (A/37/6 et Corr.1): ipip.. gUwwU@-troisieme 
&-fj (~14316): et &&l., Suar>lément No 16 (A/43/16). 

. . tu nu.# !t No 6 (A/44/6/Rev.l). vol. 1. 

/ . . . 
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Annexe IV 

INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME DU PROJET DE RESOLUTION 5, 
INTITULE “REGLES MINIMA DES NATIONS UNIES POUR L’ELABORATION 

DE MESURES NON PRIVATIVES DE LIBERTE (REGLES DE TOKYO)” 

1. ter; paragraphes 8 et 11 du projet de résolution se lisent comme suit : 

, 
ee aénérale, 

8. &.& le Secrétaire général de prendre les dispositions nécessaires 
pour élaborer un commentaire sur les Règles de Tokyo, qui sera présenté pour 
approbation et diffusion au Comité pour la prévention du crime et la lutte 
contre la délinquance à sa douzième session. en accordant une attention 
particulière aux garanties légales. & l’application des Regles et à 
l’élaboration de principes directeurs similaires au niveau régional: 

11. u le Secrétaire général de prendre les mesures voulues pour 
assurer la diffusion la plus large possible des Règles de Tokyo, notamment en 
les communiquant aux gouvernements. aux organisations intergouvernementales et 

non gouvernementales co Iqgtentes -et .aux autKea &larkieLs illtkfsh:‘- .--_ 

2. Les activités susmentionnées relèvent du chapitre 21 (Développement social et 
affaires humanitaires), programme 1, sous-programme 11 (Principes directeurs et 
normes en matière de prévention du crime et de justice $nalel du plan à moyen 
terme pour la période 1984-1989 (prolongé jusqu’en 19911, tel que révisé &. Elles 
relèveraient du chapitre 8 (Activités concernant le6 questions de développement 
social à l’échelle mondiale), sous-programme 11 (Principes directeurs et normes en 
matière de prévention du crime et de justice pénale), élément de progranune 11.1 
(Traitement des délinquants1 du budget-prograsune pour l’exercice biennal 
1990-1991 b/. Toutefois, les activités en queetion ne sont pas programmées dans 
l’actuel budget-programme et représentent, par conséquent, des activités nouvelles 
à inscrire au chapitre 8. 

3. L’élaboration du commentaire visé au paragraphe 8 du dispositif du projet de 
résolution exigerait des services de consultants dont le coût est esti;né à 
5 000 dollars. La diffusion des Règles de Tokyo, demandée au paragraphe 11 du 
dispositif du projet de résolution, serait financée dans le cadre des ressources 
globales prévues au chapitre 8 du budget-programme pour 1990-1991. L’application 
de ces règles, demandée au paragraphe 8 du projet de résolution, exigerait un 
contrôle de la part de l’Organisation des Nations Unies au cours de l’exercice 
biennaî îPQL-1393. 

4. Si l’Assemblée générale adoptait le projet de résolution 4, le programme de 
travail approuvé au titre du chapitre R devrait ètre modifié comme suit : 

/... 
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. . m . . . 
nrom 11. PwlDes directeurs et normesre de Weventh .ducrine 

fiLA iatice pénale 

. roaramme 11.1 Trartement des délin- 

Nouveau oroduit; : 

iv) Commentaire sur les Règles de Tokyo, qui sera examiné par le Comité pour 
la prévention du crime et la lutte contre la délinquance à sa douzième session 
(quatrième trimestre de 1991). 

5. Le coût des services de consultants mentionnés ci-dessus au paragraphe 3 
(5 000 dollars) ne pourra pas être financé à l’aide des ressources préVUeS au 
chapitre 8 du budget-programme pour 1990-1991 et exigera, par conséquent, 
l’ouverture d’un crédit supplémentaire à ce chapitre. Les ressources requises pour 
surveiller l’application des Règles seront prises en compte dans le cadre du projet 
de budget-programme pour 1992-1993, au chapitre 6. 

. I . . . 
81 Docwnents de 1 m 

. . 
trente-sens I . . . 

No Q (A/37/6 et Corr.1); u.. ouarante-trorsieme 
NQ-& (A/43/6); et w-, Q@&rnent No 3& (A/43/16). 

. 
h/ mBI Verne sess.ion, S-t No Q (A/44/6/Rev.l), vol. 1. 
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INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAME DU PROJET DE RESOLUTION 6 
INTITULE *'PRINCIPES DIRECTEURS DES NATICW3 UNIES PCXJR LA 
PREVENTION DE LA DELINQUANCE JUVENILE (PRINCIPES DIRECTEURS 

DE RIYAD)” 

1. Les paragraphes 5 à 8 du projet de résolution se lisent cormne suit r 

, 

5. Eua le Secrétaire général et demande RUX Etats Membres d’assurer la 
diffusion la plus large possible au texte de6 Principes directeurs dans toutes 
les langues officielles de 1’Organisatico des Nations Unies: 

6. ki.%en O!&~R le Secrétaire général et demande à tous les services 
compétents et institutions intéressée6 des Nations Unies, en particulier le 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance, ainsi qu’aus experts, de faire un 
effort concerté pour promouvoir l’application de6 Principes directeurs; 

7. Etie.aussi le Secrétaire général d'intensifier la recherche sut les 
situation6 de risque social et sur l’exploitation des enfants, notamment aux 
finsa’activités -criminelles. en vue .de-mettre au .point des contre-mesures 
globales, et de faire rapport sur ce sujet au neuvième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants; 

8. Pr;ie le Secrétaire général de publier un manuel composite 6ur les 
normes devant régir la jurtice pour mineurs, qui contiendrait l’Ensemble de 
règles minisne de0 LOstions Unies CQncernMt l’adnrinistration de la juutice pour 

mineurs (le6 “pégld6 de R@ijiarr”), &¶6 Principes directeurs des B&tîOB6 Unim6 

pour la préiwït-ioa de 16 d&iïR@iaace jüv&ïilë (lëë *Priacipë6 directëurs de 
Riyad”) et le6 Règles de6 Nations Uni06 pour la protection des mineur6 privée 
de liberté, ainsi qu’une série de swntaires détail186 6ur leur6 
dispositiOnS:” 

2. Les activités proposée6 dan6 le projet de résolution relèveat du chapitre 21 
(Développement social et affaire6 humanitairec), prograrmne 1, sous-progrsmne 11 
(Principe6 directeur6 et aormes ea matière de prévention du crime et de justice 

pénale) du plan à moyea terme pour la période 1984-1989 (prolonge jusqu'en 1991), 
tel que révisé 81, et relévereieat du chapitre 8 (Activités concernant les 
questions de développemeat social à l’échelle mondiale), sous-programme 11 
(Principes directeur6 et Bonnes ea m6tière de prévention du crime et de justice 
nhrle!, gl&nent de praqraame 11.3 (Justice pour mineure) du budget-progranune pour F ----- 
l’exercice biennal 1990-1991 b/. 

3. La diffusion du tente des Principes directeurs, demandée au paragraphe 5 du 
dispositif du projet de résolution. serait financée 0 l'aide des ressources 

globales prévues au chapitre 6 du budget-programme pour 1990-1991. 

/ . . . 



. . 

A/C.3/45/L.36 
Français 
Page 21 

4. Quant à la publication du manuel composite, on estime qu'elle exigerait 
en 1991 la préparation d'une série de commentaires détaillés sur les normes 
relatives à la justice pour mineurs, COMIIB il est demandé au paragraphe 8 du 
dispositif du projet de résolution. A cette fin, des services de consultants dont 
le coût est estimé à 5 000 dollars seraient nécessaires en 1991. Cette activité se 
poursuivrait jusqu'à la fia de 1992 et le manuel serait publié en 1993 à 
l'intention des Etat6 Membres. 

5. Si l'Assemblée générale adoptait le projet de résolution 4, le programme de 
travail approuvé dans le cadre du chapitre 8 devrait être modifié comme suit : 

11. . . Pm et m en ue de orevw 

de Drow3 Jm 

Préparation de comnentairea sur les Règles de Reijing, les Principes 
directeurs de Riyad et les Règles des Nations Unies pour 18 protection des mineur6 
privés de liberté, é l'intention des Etats Membres (quatrième trimestre de 1991). 

6. Le coût des services de consultents me6tiOnkS ci-dessus au paragraphe 4 
(5 000 dollars) ne peut pas être finencé à l'aide des resaourc8a P&?ue6 au 
chapitre 8 du budget-progrMme pour 1990-1991 et esigerait, par COn6éqUenL 

-~.~ i'~uverture._d'un crkdit auppléme.ataire 6 ce chapitre pour -'exercice -biennal en 
cours. Le6 ressources néce66airea pour l'exercice biennal x992-1993 seront~priaea 
en compte dans le cadre du chapitre 8 du projet de budget-programme pour cet 
eXerCiC8 bierUr81. 

- 

. . 81 m de 1 
Q (A/37/6 et Corr.;)r u., qRar.wte-traensian 

, 
No . 

' No 4 (Al4316); et AU&, s (A/4j/l6). 

. 
h/ Ibid.. me6 No 6 (A/44/6/Rev.l), vol. 1. 

/ . . . 
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INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME DU PROJET DE RESOLUTION 9 INTITULE 
"UTILfSATION DES MFANTS DANS DES ACTIVITES CRIMINELLES" 

1. Les paragraphes 1 et 2 du projet de résolution 66 lisent coxxxe suit : 

1. prie le6 Etat6 Membres et le Secrétaire général de prendre des 
mesures en vue de la formulation de programmes destinée à résoudre le problème 
de l'utilisation des enfants dans les activit& criminelles et d'adopter 
notamment les mesures concrètes suivantes t 

a) Procéder à une étude et à une analyse systématique du phénomkei 

b) Mener des activité6 de formation et de SenSibiliSation à l'intention 
des agents des services de répression et des autres membre6 du personnel des 
services judiciaires ainsi que des décideurs, afin de leur faite prendre 
conscience de ces situations à risque social par lesquelles des enfant6 sont 
pOUSSé6 pet de6 adulte6 à se livret à des activités criminelles; 

c) -.. Ptendte~des~mesutes~pour lutter ~contre~~la~~criminalité en veillant à 
ce que les sanctions visent le6 adultes qui sont les instigateurs et les 
auteurs des crimes plutôt que les eafents qui sont eux-mêmes victimes de la. 
criminalité, puisque étant exposés au crime2 

d) Arrêter dex politiques et progtmes d'ens~ble, ainsi que des 
mesures pr?Bventives et correctives efficaces, afin de mettre un terme à 
l'utiXi6ation et b l'snploitation des enfants par des adulte6 à des fins 
d'activité6 Criminetlias; 

2. ti le Secrétaire général d'étudier la situation dans différents 
pays et de faite tôppott au neuvihe Congr&e de6 Nations Unies sut la 
prévention du crime et le traitement des délinquants sut l'application de la 
présente résolution" 

2. Les activité5 proposées dans le projet de x&xolution relèvent du chapitre 21 
(Développement social et affaires humanitaires), ptogrssmne 1, sous-programme 9 
(Politique de prévention du crime dans le conterte du développement) du plan à 
moyen terme pour la période 1984-1989 (prolongé jusqu'en 1991), tel que révisé B/, 
et relèvent du chapitre 8 (Activités concernant les questions de développement 
SOC?01 t l'fCh~ll6 ri+tdiôl~)~ Sûüô-pt~tôûS6 9 (Püiitiqüü 00 pr/veatioo du crime 
dans le contexte du développement), élément ds progtaxxxe 9.2 (Prévention du crime 
et justice pénale dans le contexte du développement) du budget-ptogranme pour 
l'exercice biennal 1990-1991 D/. 
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3. Ces activités comprendraient la tormulation d'un programme destiné à résoudre 
les problèmes signalés dans le projet de résolution et la publication du rapport y 
relatif et exigeraient, en 1991, des services de consultants dont le coût est 
évalué à 5 000 dollars. Le programme ainsi formulé serait appliqué au cours de 
l'exercice biennal 1992-1993 et au-delà. 

4. Si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution 9, le programme de 
travail approuvé au chapitre 8 devrait être modifié comme suit : 

. du crIme dans le contexte du 

. . . . . de pro- 9.2 Prevenw du mIme et 7ustrce o-dans le contexte du 

Formulation d'un programme destiné a résoudre le probléme de l'utilisation des 
enfants dans des activités criminelles (1991). 

5. Le coût des services de consultant6 mentionnés ci-dessus au paragraphe 3 
(5 000 dollars) ne peut pas être financé à l'aide des ressources prévues au 
chapitre 8 du budget-programme pour 1990-1991 et nécessiterait. par conséquent, 
l'ouverture d'un crédit supplémentaire à ce chapitre pour l'exercice biennal en 
cours. Les ressources requises pour appliquer le projet de résolution au cours des 
exercices biennaux à venir seront prises en compte dans le cadre de6 projets de 
budget-programme pour ce6 ëxërcicës. 

. . . . . 81 Docwnents de 1 m traata=seplrieme 
. 

aauu~ , 
(A/37/6 et Corr.1): faiB., . m-trv , 

0 6 (A/43/6); et &&., &gg&nQnt No 1Q (A/43/16). 

. . 
b/ U., ~‘&uwaa&& No 6 (A/44/6/Rev.I), vol. 3. 

/ . . . 
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INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME DU PROJET DE RESOLUTION 10 
INTITULE “TRAITE TYPE D’EXTRADITION” 

1. Les paragraphes 1 et 8 du projet de résolution se lisent comme suit : 

, 

1. Ad.o- le Traité type d’extradition annexé à la présente résolution, 
en tant qu’il constitue un cadre utile, susceptible d’aider les Etats Membres 

qui le désirent à négocier et à conclure des accords bilatéraux visant à 
améliorer la coopération dans le domaine de la prévention du crime et de la 
justice pénale: 

8. fnui les Etats Membres à communiquer au Secrétaire général, 
lorsqu’il le leur demandera, les dispositions de leur législation qui 
régissent l'extradition, afin qu'elles puissent être communiquées aux Etats 
Membres qui veulent adopter ou enrichir une législation dans ce domaine.” 

--2:-Lëë-activitêspropoeées dans-le'projet derésolution relèvent& -~--_----------- 
sous-programme 9 (Politique de prévention du crime dans le contexte du 
développement), du programme 1 du chapitre 21 (Dêveloppement social et affaires 
humanitaires) du plan à moyen terme pour la période 1984-1989 (prolongé jusqu’en 
19911, tel qu'il a Bté révisé a/. Elles relèveraient de l’êlémënt dë programme 9.2 
(Prévëntion du crime et justice pénale dans le contexte du développement) du 
sous-programme 9 (Politique d8 prêvention du crinie dans le contexte du 

développ8men:) du chapitre 8 .(Activités concernant les questions -de développement 
.--.social--à-l.-échelle mortdhife) du budqet-progrannnede &‘8wsc icebiennai -~- -. -1 

1990-1991 k/ t Ces activités ne sont toutéfoit3 pas ptdVu86 dans le budget-programme 
actuel et représentent donc d8S activitês nouvelles à inSCrfr8 au chapitre 8. 

3. Pour mener à bien les activités ~usmentionnées, il faudrait demander des 
informations aux Etats Membres, mettre en place une base de données, recueillir et 
stocker l’information, ainsi qu’exploiter et tenir à jour le système d’information 
pour pouvoir communiqu8r aux Etats Membres les renseignements qu’ils demandent. 11 
faudrait prévoir à cette fin trois mois de travail d’un fonctionnaire de la 
classe P-3, par an, à compter de 1991. 

4. Au cas ou 1’Assemblêe générale adopterait le projet de résolution 10, 18 
progremme de travail approuvé au chapitre 8 devrait être modifié comme suit : 

I . 
EZéfftePtW8 9.2 FwwWion du crime ettxte du 
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: 

VI Fourniture de donnée6 aux Etats Membres concernant la législation en 
n. Yiére d'extradition (1991). 

5. Les dépense6 relatives aux services d'un fonctionnaire de la classe P-3 
nécessaires pendant trois moi6 en 1991 s'élèveraient à 9 300 dollar6 au titre des 
traitement6 et de6 dépenses commune6 de personnel. On estime que ces dépense6 ne 
pourront pas être financées & l'aide des crédit6 déjà ouvert6 et représer'ent donc 
des ressource6 nouvelles k inscrire au chapitre 8 du budget-programme de l'exercice 
biennal en cours. Les ressources nke66aires au titre deb service6 connexes 
pendant l'erercice biennal 1992-1993 Seraient prises eu compte dans le projet de 

budget-progrannne pour cet exercice. 

. . . . 
a/ Documente de LAssenblee_ 

. 
trm , . . . . NO 6 (~13716 et Corr.1); U., m-ttm 

’ NO 6 (A/43/6): et W.. m No 16 (A/43/16); 

. . . 
h/ m., m Na 6 - c (A/44/6/Rev.l), vol. 2. 

-... 
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Annege VIII 

INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME DU PROJET DE RESOLUTION 11 
INTITULE “TRAITE TYPE D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIERE PENALE” 

1. Les paragraphes 1 et 8 du projet de résolution se lisent cormne suit : 

, -. 
mblee aenerale, 

1. &?&p&R le Traité type d’entraide judiciaire en matière pénale ainsi 
que son Procole facultatif, reproduit dan6 l’annexe à la présente résolution, 
afin de fournir aux Etats intéressés un cadre qui leur facilite la négociation 
et la conclusion d’arrangements bilatéraux propres a renforcer la coopération 
en matière de prévention du crime et de justice pénale: 

8. ae les Etats Membres a communiquer au Secrétaire gé&ral, 
lorsqu’il le leur demandera. les dispositions de leur législation qui 
régissent l’entraide judiciaire en matière pénale, afin qu’elles puissent être 
communiquées aux Etat6 Membres qui veulent adopter ou enrichir une législation 
dans ce domaine. *’ 

2. Le6 activités proposées dans le projet de résolution relèvent du 
sous-programme 9 (Politique des prévention du crime dans le contexte du 
développement) du programme 1 du chapitre 21 (Développement social et affaires 
humanitaires) du plan à moyen terme pour la période 1984-1989 (prolongé jusqu’en 
19911, tel qu’il a été révisé a/. Elles relèveraient de l’élément de programme 9.2 
(Prévention du crime et Sustice @nale dans le contexte du développement) du 
sous-programme 9 (Politique de prévention du crime dans le contexte du 
déve&oppementk du chapitre 9 fAct-iv3t46 Concernant le6 quest4oos de d&eloppement 
social à l’échelle mondiale) du budget-programme de l’enercice biennal 
X990-1991 p/. Ces activités ne sont toutefois pas prévues dans le budget-programme 
actuel et représentent donc des activités nouvelle6 à inscrire au chapitre 8. 

3. Pour mener à bien les activités susmentionnées, il faudrait demander des 
informations aux Etats Membres, mettre en place une base de données, recueillir et 
stocker l’information, ainsi qu’exploiter et tenir à jour le système d’information 
pour pouvoir communiquer aux Etats Membres les renseignements qu’ils demandent. 11 
faudrait prévoir à cette fin trois mois de travail d’un fonctionnaire de la 
classe P-3, par an, à compter de 1991. 

4. Au cas ou l’Assemblée générale adopterait le projet de résolution 11, le 
programme de travail approuvé au chapitre 8 devrait être modifié comme suit : 

. . 
ame 9. Poli-e de wre ent . *, ion du crime d-;.r& contexte du 
ement 

/... 
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Nouveau: 

vi) Fourniture de données aux Etats Membres concernant la législation 
relative à l’entraide judiciaire en matière pénale (1991). 

5. Les dépense6 relatives aux services d’un fonctionnaire de la classe P-3 
nécessaires pendaut trois mois en 1991 e’élèveraient à 9 300 dollar6 au titre des 
traitements et des dépenSeS conmwnes de personnel. On estime que ces dépenses ne 
pourront pas être financées à l’aide des crédits déjà ouverte et représentent donc 
des ressources aouvelles à inscrire au chapitre 9 du budget-programme de l’exercice 
biennal 88 cours. &s ressource6 6éCOSsaire6 pendant des service6 counexes pendant 
l’exercice biennal 1992-1993 6eraient prises en cœnpte dans le projet de 
budget-programe pour cet exercice. 

81 m de 1 , 
. .a . 6 , 

. , 
No 6. (A/3716 et Coy.1): ibLQ.. & 

* U (~1431611 et i,t&L, supslsment ho s (A/43/ii 

. 
h/ uria.. a No 6 (A/44/6/Rev.l). vol. 1. 

.- 
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INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME DU PROJET DE RESOLUTI~ 12 
INTITULE "TRAITE TXPE SUR LE TRANSFERT DES POURSUITES PENALES" 

1. Les paragraphes 1 et 6 du projet de résolution se lisent comme suit : 

, 

1. AdoPte le Traité type sur le transfert des poursuites pénales, dont 
le texte est reproduit en annexe à la présente résolution, comme un cadre 
utile qui pourrait aider les Etats intkessés à négocier et à conclure des 
traités bilatéraux ou multilatéraux visant à améliorer la coopération en 
matière de prévention du crime et de justice pénale; 

6. u le Secrétaire général d’aider les Etats Membres, à leur 
demande, à élaborer des traités sur le transfert des poursuites pénales et de 
faire à ce sujet régulièrement rapport au Comité." 

2. Les activités proposées dans le projet de résolution relèvent du 
sous-programme 9 (Politique de prévention du crime dans le contexte du 
développement) -duprogremne i BuCh~pitré~~21-(~vëloppë~ëatBociBl~ët .i%ffeirës 
humanitaires) du plan à moyen terme pour la période 1984-1989 (prolongé 
jusqu'en 1991), tel qu'il a été révisé a/. Elles relèveraient de l'élément de 
programme 9.2 (Prévention du crime et justice pénale dans le contexte du 
développement) du sous-programme 9 (Politique de prévention du crime dans le 
contexte du développement) du chapitre 8 (Activités concetnsnt les questions de 
développement social à l'échelle mondiale) du budget-progrankne de l'exercice 
biennal 1990-1993. Ces nctivités ne sont toutefois pas prévues dans le 
budgët-progrMmë actuel et représentent donc des activit& nouvelles à inscrire au 
chapitre 8. 

3. Pour mener à bien les activités susmentionnées, il faudrait demander des 
informations aux Etats Membres, mettre en place une base de donnees, recueillir et 
stocke’r l'information, ainsi qu'exploiter et tenir a jour le système d'information 
pour pouvoir conxnuniquer aux Etats Membres les renseignements qu'ils demandent. Il 
faudrait prévoir à cette fin trois mois de travail d'un fonctionnaire de la 
classe P-3, par an, à compter de 1991. 

4. Au cas oii l*Assemblée générale adopterait le projet de résolution 12, le 
programme de travail approuvé au chapitre 8 devrait être modifié comme suit I 

&ukQXQgfamme 9. U-II crime dans le conteste dy 

ement de m-e 9.2 Préventi-n du crime-.&L.i~~tice oena1e.N le csategte dta 

/ . . . 
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vii) Fourniture de données aux Etats Membres concernant la législation dans le 
domaine du transfert des poursuites pénales (1991). 

5. Les dépenses relatives aux services d’un fonctionnaire P-3 nécessaires pendant 
trois mois eu 1991 s’élèveraient à 9 300 dollars au titre des traitements et des 
dépenses conrnunes de personnel. On estime que ces dépenses ne pourront pas être 
financées à l’aide des crédits déjà ouverts et représentent donc des ressources 
nouvelles à inscrire au chapitre 6 du budget-proqrauxne de l’exercice biennal eu 
courci. Les ressources nécessaires au titre des services connexes pendant 
l’exercice biennel 1992-1993 seraient prises en compte dans le projet de 
budget-programme pour cet exercice. 

, . . . 
a/IZocumentaofficiel.a- 

Sd? NO 6 (A/3716 et Corr.;): u., & 
. -: 

m (A/43/6)~ et tDip., &ppJ,&& No $6 (A/43/16). 

. . 
h/ xkid.. &6E (A/44/6/Rev.l), vol. 1. 

/ . . . 
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INCIDENCES SUR LE BUDGET-PROGRAMME DU PROJET DE RESOLUTION 13 
INTITULE "TRAITE TYPE RELATIF AU TRANSFERT DE LA SURVEILLANCE 
DES DELINQUANTS BENEFICIANT P’UN SURSIS A L'EXECUTION DE LA 

PEINE OU D'UNE LIBERATION CONDITIONNELLE" 

1. Les paragraphes 1 et 6 du projet de résolution se lisent comme suit : 

, 

1. &&&Q le Traité relatif au transfert de la surveillance des 
délinquants bénéficiant d'un sursis à l'exécution de la peine ou d'une 
libération conditionnelle dont le texte est joint en annexe à la présente 
résolution et qui pourrait servir de cadre de référence aux Etats desireux de 
négocier et de conclure des traités bilatéraux ou multilatéraux visant à 
améliorer leur coopération en matière de prévention du crime et de justice 
pénale; 

6. && le Secrétaire général d'aider les Etats Membres, sur leur 
demande, à conclure le traité relatif au transfert de la surveillance des 

..ddelinquants bénéficiantd*un sursis à l'ëxécution de la pëinë ou d'une ----- 
libération conditionnelle et de faire rapport régulièrement au Comité à ce 

sujet.” 

2. Les activités proposées dans le projet de résolution relèvent du 
sous-programme 9 (Politique de prévention du crime dans le contexte du 
développement) du programme 1 du chapitre 21 (Développement social et affaires 
humanitaires) du plan é moyen te.rme pour la période 1984-1989 (prolongé 
jusqu'en -1991j, teI qu'-il a été révisé 31. -Elles relèveraient de l'élément de 
programme 9.2 (Prdvention du crime et justice pénale dans le contexte du 
développement) du sous-progranxne 9 (Politique de prévention du crime dans le 
contexte du développement) du chapitre 8 (Activités concernant les questions de 
développement social à l'échelle mondiale1 du budget-programme de l'exercice 
biennal 1990-1991 W. Ces activités ne sont toutefois pas prévues dans le 
budget-programme actuel et représentent donc des activités nouvelles à inscrire au 
chapitre 8. 

3. Pour mener à bien les activités susmentionnées, il faudrait demander des 
informations aux Etats Membres, mettre en place une base de dow&es, recueillir et 
stocker l'information, ainsi qu'exploiter et tenir à jour le système d'information 
pour pouvoir communiquer aux Etats Membres les renseignements qu'ils demandent. Il 
faudrait prévoir à cette fin trois mois de travail d’un fonctionnaire de la 
classe P-3, par an, à compter de 1001. 

4. Au cas OÙ l’Assemblée générale adopterait le Frojqt de résolution 13, le 
programme de travail approuvé au chapitre 8 devrait ètre modifié comme suit : 
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. . 
Sous-vrognwne 9. PQLzLtgue de P révention du crime dans le Contexte du 

ornement 

EAtimsmt de w.awmme 9.2 
. 

Prevent 
. . . ion du c-e et lu6tlCe D$zLIdedansteXte ? Y 

ement 

: 

viii) Fourniture de données aux Etats Membres concernant la législation dans le 
domaine du transfert de la surveillance des délinquants bénéficiant d'un sursis à 
l'exécution de la peine ou d'une libération conditionnelle (1991). 

5. Les dépense6 relative6 aux services d'un fonctionnaire de la classe P-3 
nécessaires pendant trois mois en 1991 s'élèveraient & 9 300 dollars au titre des 
traitements et des dépenses communes de personnel. On estime que ces dépenses ne 
pourront pas être financées par les crédits déjà ouverts et représentent donc des 
ressource6 nouvelles & inscrire au chapitre 8 du budget-programme de l’exercice 
biennal en cours. Les ressources nécessaires au titre des services connexes 
pendant l’exercice biennal 1992-1993 seraient prises en compte dans le projet de 
budget-programme pour cet exercice. 

. l a/ DQC-V de 1 Asfmb .  .  .  

Jée..V ,  . . . . No + ~(A/-37-/o-~--C~rrt.l);-~.+ m-tra- 
m (A/43/6): et u., j&@éme?t No 16 (A/43/16). 

k/ Lki4.e 
. 

auarents-cruatrieme 
, sion.- (A/44/6/Rev.l), vol. 1. 


